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Texte de la question

Mme Marie-Noelle Lienemann attire l'attention de M le ministre des transports et de la mer sur les perturbations
journalieres que subissent les usagers de la ligne C du RER Les rames de RER sur la ligne C s'arretent
regulierement de longues minutes sur la voie entre les stations, et de nombreuses fois, ce qui produit une
grande perturbation sur le trafic. Elle lui demande les raisons de ces perturbations, ainsi que les differentes
mesures prises par la SNCF pour y remedier. Elle demande egalement ce que compte faire le ministre afin
qu'une meilleure information soit faite aupres des usagers.

Texte de la réponse

Reponse. - Les installations de la ligne C du RER imposent des contraintes d'exploitation qui, prises
separement, sont acceptables, mais dont l'accumulation peut etre source de perturbations. L'existence de
plusieurs teminus lateraux, la presence d'une seule voie a quai par sens dans certaines gares du troncon central
et l'imbrication de circulations grandes lignes et de circulation banlieue rendent l'exploitation de cette ligne
particulierement fragile. C'est pourquoi la SNCF s'efforce, en premier lieu, d'apporter un soin tout particulier a
resoudre les problemes d'information des voyageurs : un reseau de messagerie permettra de toucher
directement et sans intermediaire tous les agents concernes par un meme evenement, ce qui leur permettra de
diffuser aux usagers une information de meilleure qualite quant a l'origine et a la duree des perturbations. Cet
effort ne saurait cependant suffire et la SNCF a recherche, en second lieu, les dispositions propres a ameliorer
la regularite du trafic. La mesure la plus significative sera l'introduction sur la ligne C du RER du Systeme d'aide
a la conduite et a la maintenance (Sacem) destine a reduire en toute securite l'intervalle separant deux trains.
Parmi les autres mesures envisagees, certaines, de caractere preventif, sont destinees a augmenter la fiabilite
du materiel (par exemple, l'equipement des Z 5300 en dispositifs antipatinage et anti-enrayage) ou des
installations (dedoublement des blocs d'alimentation des feux de signalisation), ainsi qu'a accroitre le debit de la
ligne en agissant notamment sur les stationnements en gare. D'autres sont destinees a minimiser les
consequences d'un incident, en donnant au personnel charge d'intervenir une meilleure formation et en mettant
en place un conseil de depannage en temps reel. De ces ameliorations progressives mais reelles est attendue
une forte diminution des perturbations signalees.
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